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BEVUE MILITAIBE SUISSE
BM7 Lausanne, le 19 Aoüt 1819. XXIV Annee.
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Sur la rövision de la loi militaire. (Suite.)

Nous continuons ä enregistrer les diverses opinions se manifes-
tant en Suisse sur ce sujet:

On nous ecrit de Geneve ä propos de la petition de Bulle :

« Les detracteurs de notre nouvelle Organisation ne cessent de
dire et repeter que nous depensons proportionnellement autant et
plus pour notre armee que les grandes puissances militaires et que
les depenses militaires deviennent eerasantes pour la populalion :

il nous semble bien ä propos, pour reduire celle asserlion ä sa juste
valeur, de mettre sous les yeux de nos lecteurs et de lous nos
concitoyens, s'il etait possible, les quelques chiffres suivants.

Döpenses militaires par töte de population (sans compter la marine):
France Fr. 15,70
Angleterre
Autriche
Italie
Russie
Roumanie
Suisse

12,50 (Sans les Indes).
8,05
7,03
9,86
5,20
4,70

Döpense annuelle par homme (l'armee toute mobilisee) :

France Fr. 550
Angleterre » 1700
Autriche » 335
Italie » 292
Russie • 450
Roumanie » 225
Suisse » 70

» Ces chiffres reduisent ä neant tout ce que l'on peut dire de notre
armee au point de vue financier; au point de vue economique nous
sommes encore mieux partages que tous nos voisins.

» Que l'on dise franchement que l'on ne veut pas d'armee et qu'on
soumelte au peuple la queslion, mais que l'on ne repande pas dans
la population des arguments de fanlaisie qui ne reposent sur rien et
surtout que la presse ne se fasse pas le porte-voix de ces opinions
erronnees sans se rendre compte de leur valeur.
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« Nous ajouterons encore que la France, en adoptant nolre

Systeme de milice, ferait une economie de 400 millions el que la Suisse,
en adoptant le Systeme francais, depenserail 50 millions. » R.

Le National Suisse du 14 aoüt dit :

« Nous annoncions il y a quelque lemps une tentative de revision
de la loi militaire federale. C'etait une petilion emanant de quelques

ciloyens de Bulle. II ne s'agissait de rien moins que d'en
revenir ä l'organisation incomplele et boiteuse de 1848. Tout est tombe
dans l'eau, heureusement. Le peuple suisse comprend, dans sa grande
majorite, qu'une revision constitutionnelle n'est pas opportune et

que reviser pour faire plaisir ä quelques brouillons sans prineipes,
c'est aller au devanl de perils reels pour notre Organisation politique

et sociale.
» La presse suisse, sans distinetion d'opinions, a fort mal accueilli

la demande de petitionnaires bul lois
» Dans cette fin de siecle oü les puissants du jour lacerenl les

traites ä grands coups de canif sans se soucier de la foi juree,
l'independance des petits peuples ne saurait etre suffisamment prote-
gee par une declaralion de neutralite. Des declarations de ce genre,
les plus franches possible, ne peuvent ni desarmer des troupes qui
onl franchi la frontiere ni les reduire ä l'impuissance.

» Puisque nous ne pouvons absolument pas nous passer d'une
armee, lächons de l'avoir bonne, organisee demoeraliquement, dans
des conditions en rapport avec les ressources limitees que nous
possedons. La question d'argent a chez nous une grande importance;

eile n'est rien, des qu'il s'agit de l'honneur national, de
l'independance et de la securite generale.

» L'essentiel, c'est que la militairomanie et le militarisme ne s'im-
plantent pas en Suisse; qu'il ne s'etablisse pas une bureaucratie et
une petite armee permanente de fonclionnaires en tenue ou non.
Nous singerions les Etats monarchiques au detriment des meeurs
demoeraliques que nous devons conserver ä tout prix. »

Le Journal de Genöve disait aussi ä ce propos :

« Nous ne saurions partager l'optimisme des promoteurs de
la petition; au rebours de leur opinion, nous estimons que la Suisse
n'est pas suffisamment gardee par sa neutralite, ä moins qu'elle ne
la garde eile meme; car ce ne seront pas ses reclamations qui, au
milieu d'une guerre acharnee, empecheront un general de lui passer
sur le corps, s'il estime que cela lui est avantageux et qu'il peut le
faire sans danger. Une armee nous esl donc necessaire; nous disons
une armee, c'est-ä-dire un ensemble de soldats et de chefs sachant
plus ou moins leur metier, et non une simple reunion de corps de
milices mal instruits, equipes au petit bonheur, sans cohesion, sans
diseipline, ne sachant ni se garder ni combattre. Une armee de ce

genre serait plus nuisible qu'utile; il vaudrait beaucoup mieux n'en
point avoir du tout et s'en remettre ä la fortune du soin de nous
proteger.

» Nous avons eu quelque bonheur, en 1871, d'avoir sur notre
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frontiere de l'Est quelques corps solides et bien commandes; mais
si une saison exceptionnelle n'avait rendus plus ou moins inacces-
sibles les sentiers secondaires du Jura, si l'armee qui nous arrivait
n'avait pas ete abaltue par les privations et decouragee par un echec
recent, la Suisse aurait pu payer cher, — on peut le dire aujourd'hui,

— l'imprudence qu'on avait commise ä cette epoque, en ne
prenant pas des precautions militaires plus serieuses, en presence
d'eventualiles aussi menacantes.

» Ce qui s'est passe en 1871 peut se presenter de nouveau
demain comme dans dix ans, dans vingt ans, et il faut que l'experience

nous serve de lecon. Ce n'est certes pas au lendemain de ces
tragiques evenements qu'une petition demandant la reduction des
charges militaires ä leur minimum aurait quelque chance d'etre fa-
vorablement accueillie par la nation. »

f Colonel Bontems.
Mercredi soir, 6 aoüt, est decede ä Orbe, ä l'äge de 85 ans, M. le

colonel Ch. Bontems. — II elait une des personnaliles les plus consi-
derees du canton de Vaud. II ful successivement, avanl 1845, president

du Tribunal ä Aigle, puis membre du Grand Conseil, qu'il
presida el en outre pendant longlemps depute au Conseil national.

C'est surtout comme militaire que le colonel Bontems etait connu
de tous. Jeune encore, il prit du service en France et lorsqu'il
revint au pays, il occupa bientöt dans notre armee de hauts grades.

En 1838, il fonctionnait comme chef d'etat-major aupres du
general Guiguer.

En 1844, le gouvernement vaudois le chargea du commandement
des troupes qui furent levees dans ce canton, pour retablir en Valais
l'ordre public, trouble par les tristes el sanglants evenements du
Trient. En fevrier 1845 il fut appele ä Lausanne pour Commander
les troupes gouvernementales vaudoises contre le mouvement revo-
lutionnaire qui eclalait ä l'occasion de la demande d'expulsion des
jesuites de la Suisse.

En 1847, pendant la campagne du Sonderbund, le colonel Bontems

commandait une brigade et, en 185(3, l'autorite militaire federale

lui confia le commandement d'une division pour l'occupation
des frontieres du Rhin. II fut Charge de l'occupation du Tessin en
1859.

Le colonel Bontems resta divisionnaire, en service actif, jusqu'a-
pres la fin de la guerre de 1871. C'etait un chef aime des troupes;
elles avaient confiance-en son savoir, en la fermete de son caractere,
en son patriotisme. II avait l'esprit vif et dans ses allures une brus-
querie loute militaire, mais qui n'avait rien de choquant.

Depuis 1871, le colonel Bontems s'etait retire de la vie publique.
Les obseques ont eu lieu dimanche 10 aoüt, ä Orbe, au milieu

d'un grand concours de population.
A onze heures, un culte a ete celebre par M. le pasteur Narbel,

dans la maison du domaine de Devent qu'habitait le defunt, en

presence des parents et des amis de la famille.
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